
Retour obligatoire de la  
 

CONVENTION D’ABONNEMENT 2026 BIENVENUE 1èreINSCRIPTION 27 T 
 

Entre les soussignés 

Golf de Bitche-Régie Municipale – rue des Prés – 57230 BITCHE 

D’une part, ci-après dénommé, le gestionnaire 

ET 

NOM PRENOM 
DATE DE 

NAISSANCE 
PROFESSION 

INDEX 

CLUB D'ORIGINE 

 

 
   

    

E-Mail (obligatoire) ………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse  ………………………………………………………………….……………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal   ……………………………     Ville …………………………………………………………………………………………………………. 

Tel  privé    …..………………………………………………..………  Portable ……………………………………………………………………….    

 
 

Abo Bienvenue 1ère inscription 27 T   ………. X 1095 € = ………………   

 

Licence (Assurance Golf FFG)                        ………. X     62 €  =   ……………….   
Adulte (né avant 2000)        

Autre (nous consulter)             ……………………………………………………. 

Carte LeClub : Gold (permet une assurance interruption de jeu ainsi que des remises jusqu’à 50% sur 

des GF de golfs du réseau)           45€  ………… 

 

Locations et services       Casier chariot manuel               125€  …………….. 

                                        Casier chariot électrique               165 €  ………..….. 

                Location voiturette 12 mois          770 € ……………… 

                                                 Location emplacement voiturette  570 € ……………… 

   

MODE DE REGLEMENT : Chèque … Virement … Carte bancaire … Mensualisation … 

Pour le paiement à distance, nous contacter par téléphone.  

 

Règlement en plusieurs fois : le 1er du mois, en ……………… mensualités jusqu’ au 31.12.2026 

1er versement, la somme de ……………………………€ mensualités restantes ……………………………….. € 

 

Conditions d’éligibilité : 

Cette convention «tarif préférentiel» s’applique uniquement à un nouveau golfeur(se) 

confirmé(e), qui n’était pas membre du golf de Bitche ces 3 dernières années.  
 

Titulaire du compte : REGIE du GOLF de BITCHE Domiciliation : TPMETZ / IBAN : 

FR76 1007 1570 0000 0020 0507 261 / BIC : TRPUFRP1 

 
 



 

Il est préalablement exposé : 

La Direction du golf se réservera suivant l’occupation du terrain de consentir des entrées à des joueurs 

non abonnés qui s'acquitteront des green-fee. 

L’abonné bénéficiera en contre partie des avantages suivants : 

utilisation de toutes les installations du golf : parcours A/B/C trous, putting-green, practice et clubhouse, 

ainsi que les vestiaires, en tenant compte des travaux sur le terrain, des heures d’ouvertures et des 

intempéries.  

Remboursement 

L’abonnement ne donnera lieu à aucun remboursement et sera dû en cas d’incapacité de jeux liée à des 

raisons personnelles, ni en cas de crise sanitaire. 

Réservations des départs et désistements 

Tout abonné, comme tout joueur devra réserver son départ à l’accueil du golf ou par internet (max 8 jours 

avant et valider son parcours avant de prendre le départ à l’accueil). Concernant les groupes : l’abonné 

pourra réserver pour plusieurs personnes nominativement à l’avance sans délai (selon les disponibilités) à 

condition de maintenir ses engagements. 

La non présence du groupe, ou ne pas décommander les départs en cas d’empêchement 48H à l’avance 

(par écrit) entraînera la facturation des absences avec le tarif en vigueur sur la base de 4 personnes 

toutes les 10 minutes. 

Les désistements des joueurs individuels pourront se faire par simple appel téléphonique 1H au plus tard 

précédant la réservation. En cas de non-respect des réservations et désistements (après 3 réservations 

consécutives non respectées ou non excusées), la personne en question ne sera plus prioritaire.  

Licence et assurance     

Justifier de son adhésion à une Fédération de Golf et être à jour de son certificat médical. 

Niveau de jeu  

La carte verte est obligatoire sur le parcours A/B. 

Les week-ends et jours fériés, un index inférieur à 35.4 est requis (sauf autorisation de la direction).  

Etiquette  

La direction se réserve le droit de sanctionner toute personne ne respectant pas l’étiquette (voir 

règlement intérieur sur le tableau d’affichage) ou d’exclure toute personne pour faute grave ; pour 

cette raison l’abonné ne pourra prétendre au remboursement de sa cotisation. 

L’abonné respectera les règles de sécurité et prendra toutes ses responsabilités en cas d’orage pour 

interrompre son jeu afin de revenir au club house dans les meilleurs délais (seul lieu protégé). 

La direction décline toutes responsabilités en cas d’accident en dehors des heures d’ouvertures du golf : 

horaires affichés à l’accueil.  

Droit à l’image 

En signant cette convention d’abonnement, j’autorise le golf de Bitche à exploiter mon image dans le cadre 

de photographies pour la promotion ou la communication lié au Golf durant la durée de mon abonnement. 

Dénonciation de la convention 

Par lettre recommandée avant le 1er Novembre 2026. 

RGPD 

L’abonné accepte de recevoir la newsletter du golf, des informations par mail ainsi que des SMS. Il a la 

possibilité à tout moment de se désabonner en le signalant à l’accueil du golf. 

 

 

Fait à Bitche, le ……………………………………………2026. 

En deux exemplaires, mention « lu et approuvé ». 

 

 

 

L’abonné.       Pour le golf, 

M. Aurélien KOESSLER 

        Directeur adjoint, 

Régisseur des Recettes. 

 


